
 

 

 

 

Objectifs : 

• Connaître la loi CLAYES – LEONETTI sur les conditions de fin de vie 

• Être capable de reconnaître les symptômes réfractaires de la fin de vie 

• Savoir être disponible et pouvoir pratiquer l’écoute active 

 

 

Programme : 

• Historique, législation 

• Les symptômes de la fin de vie 

• La posture de l’intervenant à domicile, face au patient, à l’entourage 

• Travailler en interdisciplinarité 

 

Formateurs : 

 Florence DELAUNAY Infirmière formatrice 
 Diplômée Universitaire Soins Palliatifs 
 Diplômée Universitaire Douleurs 
 Diplômée Universitaire Éthique et Gérontologie 
 Formatrice GSU (Gestes et soins d’urgence) 

 
 

 Muriel DESFEUX-COUÉDON 
 Infirmière coordinatrice SSIAD Granville 
 Diplômée Master 2 Management et qualité des soins 

en gérontologie 

 

Prix net de taxes en Euros : 

300 € par stagiaire -14 heures 
(Stagiaires limités à 15) (non éligible CPF) 
(Accueil personne en situation de handicap, nous contacter) 
 
 
 

  

 

 

 

L’Accompagnement de fin de vie  

à domicile ou en Ehpad 

 

Durée : 2 jours  

 

Date : 3 & 4 mai 2022 

 

Lieu : GRANVILLE (50400) 

 

Modalité : Présentiel 

 

Public : Professionnels de l’aide à 

domicile, Salarié.e, Individuel.le, 

Autres    

      

Pré-requis : Aucun 

 

Moyens Pédagogiques :  
Exposés théoriques 

Apports pratiques et 

méthodologiques à partir du vécu  

des participants et illustrés 

d’exemples 

Etudes de cas 

Echanges d’expériences 

Méthodes interactives 

Diaporama, Vidéo 

Remise des supports écrits sur  

Clé USB 

 

Validation de Formation : 
Attestation de formation 

 

 

 

                                          GRANVILLE SANTE – CENTRE DE FORMATION 

304 Boulevard du Québec – 50400 GRANVILLE 

Tel : 02 33 91 69 35 – formation@granvillesante.fr 

N° déclaration d’activité : 25 50 0105 950 enregistré auprès du préfet de Basse-Normandie 

 



 

 

L’Accompagnement de fin de vie à domicile ou en Ehpad 

 

Programme détaillé : 

Questionnaire de prérequis 

Module 1 : Historique et définition, Cadre législatif. = 4 heures 

Module 2 : Le patient et ses besoins, Différentes approches de la mort, Travail de deuil. = 6 
heures 

Module 3 : Le travail avec la famille, Le soignant et les soins palliatifs. = 4 heures 

Evaluation : quizz et questionnaire de fin de formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAJ 03/08/21 


